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Écoconception  
 

La troisième mesure d’exécution de la directive EuP   

 

Champ d'application : 
 
Lampes à usage domestique non dirigées : produits désignés pour l'illumination totale ou partielle 
d'une pièce d'un ménage, en remplacement ou en complément de la lumière naturelle, par de la 
lumière artificielle, afin d'améliorer la visibilité à l'intérieur de cet espace. 
Sont exclues du champ d'application : les lampes domestiques dirigées et les lampes à usage spécial 
(lampe non destinée à l'illumination d'une pièce d'un ménage). 
 
Exigences spécifiques et Calendrier: 
 
EXIGENCES D'EFFICACITE DES LAMPES 
 
DATE 
D'APPLICATION 

PRODUITS INTERDITS 

1er septembre 2009 

Lampes non claires - efficacité énergétique de classe B, C, D, E, F et G. 
Lampes claires dont le flux lumineux assigné est sup. ou égal à 950 lm pour 
les classes D, E, F et G. 
Lampes claires dont le flux lumineux assigné est sup. ou égal à 60 lm et inf . 
ou égal à 950 lm pour les classes  F et G. 

21 septembre 2010 
Lampes claires dont le flux lumineux assigné est sup. ou égal à 725 lm pour 
les classes  D et E. 

1er septembre 2011 
Lampes claires dont le flux lumineux assigné est sup. ou égal à 450 lm pour 
les classes D et E. 

1er septembre 2012 
Lampes claires dont le flux lumineux assigné est sup. ou égal à 60 lm pour 
les classes D et E. 

1er septembre 2013 Lampes à incandescence à culot S14, S15 ou S19. 
1er septembre 2016 Lampes claires classe C. 
 
lm: Lumen  
 

Exigences relatives à l'écoconception des lampes à usage domestique non dirigées 
 
3ème mesure d'exécution de la directive Eup adoptée  par la Commission Européenne 
(publication dans le JOUE du 24 mars 2009). 
 
Le 18 mars 2009, la Commission Européenne a adopté le règlement n° 244/2009 relatif à l'éco- 
conception des lampes à usage domestique non dirigées. 
Le règlement n° 244/2009 spécifie les exigences d'e fficacité des lampes, les exigences de 
fonctionnalité des lampes et les exigences applicables aux informations concernant les lampes. 
 D'ici 2020, les produits couverts par le présent règlement devront réduire de 20% leur 
consommation d'énergie. 
 
Cette règlementation entre en vigueur le 13 avril 2009 
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DES QUESTIONS ? CONTACTEZ-NOUS  
 

www.lcie.fr  
 
 

Valentine Menuet 
+ 33 1 40 95 63 57 

valentine.menuet@lcie.fr 
 

 
 
 
 
 
 
EXIGENCES DE FONCTIONNALITE DES LAMPES ET EXIGENCES  APPLICABLES AUX 
INFORMATIONS CONCERNANT LES LAMPES 
 
Les exigences relatives à la fonctionnalité et à l'information sur le produit prenant en compte des  
paramètres techniques tels que par ex. le facteur de conservation du flux lumineux, le facteur de survie 
des lampes et la durée de vie d'une lampe, s'appliquent dès le 1er septembre 2009 pour les exigences 
relatives à la fonctionnalité et à partir du 1er septembre 2010 pour les exigences concernant les 
informations sur le produit. 


